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NOTE
de la: délégation lituanienne
en date du: 26 septembre 2007
aux: délégations
Objet: Transposition par la Lituanie de la décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 

22 juillet 2003 relative à l'exécution dans l'Union européenne des décisions de gel 
de biens ou d'éléments de preuve
- Déclaration et autorités compétentes

En réponse à la communication du Conseil de l'Union européenne du 18 octobre 2006 

(CM 3480/06) et conformément à l'article 14, paragraphe 2, de la décision-cadre 2003/577/JAI 

du 22 juillet 2003 relative à l'exécution dans l'Union européenne des décisions de gel de biens ou 

d'éléments de preuve, les délégations sont informées que la République de Lituanie déclare qu'elle 

acceptera les certificats rédigés ou traduits en lituanien ou en anglais.

Veuillez également noter que le Procureur général (General Prosecutor's Office) est désigné comme 

autorité destinaire (adresse: A. Smetonos str. 4, 01515 VILNIUS, Lituanie; tél.: +3705 266 2305; 

télécopie: +3705 266 2317).

_____________________


